
RÈGLEMENT 910.11.1
modifiant celui du 15 décembre 2010 sur la promotion de l'économie agricole

du 5 juin 2013

LE CONSEIL D'ÉTAT DU CANTON DE VAUD

vu la loi du 7 septembre 2010 sur l'agriculture vaudoise

vu le préavis du Département de l'économie et du sport

arrête

Article premier
1 Le règlement du 15 décembre 2010 sur la promotion de l'économie agricole (RPEAgr) est modifié comme il suit :
Art. 4 Demande d'octroi
1 La demande d'octroi d'aide financière est adressée par écrit au service jusqu'au 30 novembre de l'année précédant
l'exercice concerné par la demande.
2 Sans changement.
3 Sans changement.
Art. 9 Projets sur plusieurs années
1 Les demandes d'aides financières basées sur une convention de subventionnement pluriannuelle sont déposées auprès du
service jusqu'au 30 novembre de l'année précédant l'exercice concerné par la demande, sous la forme d'un
programme annuel.
2 Sans changement.
3 Sans changement.
Art. 19 Vente directe et circuits courts (art. 21 al. 2 LVLAgr)
1 Sans changement.
2 Sans changement.
3 Sans changement.
4 En dérogation à l'alinéa 3 et dans la limite des disponibilités budgétaires, la durée maximale de soutien peut être
prolongée jusqu'à 5 ans et l'aide maximale être exceptionnellement dépassée en fonction de l'ampleur des mesures retenues
dans le cadre de projets soutenus par la Confédération.
Art. 40 Organisation des marchés publics surveillés (art. 30 al. 1 et 2 LVLAgr)
1 Sans changement.
2 Sans changement.
3 Sans changement.
4 Sans changement.
5 L'aide financière est fixée à 42 francs par tête de bétail détenue dans une exploitation vaudoise et amenée sur le marché
public surveillé. Le nombre maximum de têtes de bétail est fixé chaque année par le service, dans la limite des
disponibilités budgétaires.
Art. 41 Aides individuelles aux détenteurs de bétail (art. 30 al. 3 LVLAgr)
1 Les détenteurs de bétail dont l'exploitation est située dans la région de montagne du territoire cantonal reçoivent une aide
individuelle unique maximale de 300 francs par bête conduite et commercialisée sur un marché public surveillé.
2 Sans changement.
3 Sans changement.
4 Le détenteur de bétail qui reprend une bête n'ayant pas trouvé preneur ou qui retourne sur son exploitation pour une durée
de plus de 3 jours ne touche aucune aide individuelle.
Art. 46 Engraissement des veaux
1 Abrogé.
2 Abrogé.
3 Abrogé.
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Art. 51 Requête d'extension
1 Les requêtes d'extension pour des contributions professionnelles perçues par les organisations comprennent :

a. sans changement ;
b. sans changement ;
c. sans changement ;
d. sans changement ;
e. le procès-verbal du vote par correspondance démontrant que la contribution a été acceptée à la majorité des deux

tiers des membres de l'organisation requérante et qui indique le résultat du vote concernant la demande d’extension ;
f. sans changement.

Art. 2
1 Le Département de l'économie et du sport est chargé de l'exécution du présent règlement qui entre en vigueur le 1er
juillet 2013.
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